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CHAPITRE 10

L’INNOVATION AU SERVICE
DE L’ADAPTATION AUX MIGRATIONS
ET DE LEUR PRÉVENTION

Pascal Bergeret, CHIEAM-Montpellier
Marian Stuiver, Université et Centre de recherche de Wageningue

Bertram de Rooij, Université et Centre de recherche de Wageningue

Parmi les 257 millions de migrants que comptait notre planète en 2017, on estime
que 66 millions de personnes étaient victimes de déplacements forcés1. Leur nombre,
en augmentation constante depuis une décennie, se compose principalement de per-
sonnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (40,3 millions en 2016). Le
deuxième groupe par la taille (22,5 millions) est celui des réfugiés contraints de
quitter leur pays (HCR, 2017). Souvent oubliées, les personnes apatrides méritent
que l’on s’y intéresse. Les causes des migrations de détresse sont nombreuses : au-delà
des guerres et des conflits armés, les effets délétères du réchauffement climatique,
les dégradations environnementales et les catastrophes naturelles font peser un risque
majeur sur les moyens d’existence. Relevons à ce stade que 84 % des migrants sont
accueillis au sein de pays en développement (HCR, 2017).

Encadré 1 : Crise syrienne : migrations et réfugiés

Les Syriens représentent la plus grande population de personnes déplacées de force,
dont le nombre a atteint près de 12 millions en 2016. La Turquie, la Jordanie et le
Liban sont les principales destinations pour ces réfugiés.

En 2017, 1 million de réfugiés syriens étaient officiellement enregistrés au Liban.
Leur nombre total était officiellement estimé à 1,5 million. En comparaison, la popu-
lation libanaise est estimée à 4,3 millions de personnes (HCR, 2017). Même si l’immi-
gration de Syriens vers le Liban est un phénomène ancien, notamment dans les
régions septentrionales de la Bekaa et du Akkar, l’afflux récent de réfugiés syriens a
eu des effets déstabilisateurs : la pression sur les ressources locales comme l’eau, sur
l’éducation et sur les systèmes de santé est forte, alors même que l’abondance d’une
main-d’œuvre bon marché, en particulier dans les métiers peu qualifiés, provoque
une baisse des salaires. La Banque mondiale estime que la crise des réfugiés syriens
a d’ores et déjà coûté 7,5 milliards de dollars à l’État libanais. En Turquie, près

1 - Nous remercions Hedzer Roodenburg Vermaat de GreenfieldCities en Jordanie pour son travail sur le thème des
camps de réfugiés durables.



de 90 % des populations réfugiées se situent dans des villes et des zones urbaines et,
parmi elles, 80 % vivent en dessous du seuil de pauvreté (HCR, 2018a). Il est difficile
de prévoir à ce stade quand, comment ou même si les réfugiés syriens pourront
regagner leur pays, tant que le régime de Damas maintiendra sa position actuelle,
qui leur interdit tout espoir de retour.

L’immigration souffre souvent d’une image négative. Les migrations sont en effet à
l’origine de plusieurs difficultés, dans les pays d’accueil autant que dans ceux d’ori-
gine. Les images de surpeuplement et de mauvaises conditions de vie, et parfois de
traitements inhumains infligés aux personnes déplacées, ont trop souvent dominé
les récits médiatiques au cours de la dernière décennie. L’Europe a intensifié ses
stratégies de renvoi, provoquant des schémas de migration irrégulière et une
constante évolution des routes migratoires, ainsi que des conditions humanitaires
défavorables au cours de voyages plus risqués (HCR, 2018b).

Le besoin de repenser les politiques, les programmes, la planification spatiale et
sociale concerne tous les systèmes de gouvernance, de l’échelle locale à l’échelle
internationale. L’appel de l’ONU à faciliter une immigration régulière, ordonnée
et sans danger pour les personnes vise ainsi à assurer des effets positifs pour les
migrants comme pour les États et dans les communautés d’origine autant que
dans celles d’accueil (ONU, 2017). Pour atteindre cet objectif, l’adoption de stra-
tégies exhaustives et inclusives est fondamentale. Le principal défi que pose aux
gouvernements l’établissement de telles stratégies est de parvenir à une compré-
hension aussi parfaite que possible des différentes formes de mobilité, de la
complexité des interrelations et de la dispersion spatiale. Ces stratégies exhaustives
devront reposer sur des innovations sociales et techniques ainsi que sur de nou-
veaux modes de gouvernance à même de répondre aux défis et aux spécificités du
contexte local.

Les théories de l’innovation peuvent dès à présent contribuer à améliorer les prati-
ques migratoires, dans les phases de prévention et d’adaptation. Compte tenu des
institutions existantes et des diverses sensibilités qui s’expriment au sein du débat
sur les migrations, le recours à l’innovation pour faciliter le changement représente
un défi central. Nous soutenons que les autorités locales, nationales et internationales
doivent, lorsqu’elles décident de repenser leurs politiques, commencer par prendre
en compte les réalités, les forces et les pratiques des populations, mais aussi les
possibilités d’innovation sociale. Ce concept peut être défini comme les « change-
ments d’attitudes, de comportements ou de perceptions d’un groupe de personnes
liées par un réseau d’intérêts communs, qui, en lien avec les expériences de ce groupe,
conduisent à l’apparition de nouvelles et meilleures méthodes collaboratives au sein
de ce groupe et au-delà » (Neumeier, 2016).

En tant que processus, l’innovation sociale repose entièrement sur les actions au
niveau individuel, lorsque des outils peuvent susciter le changement au moyen
d’interactions et d’activités en réseau (Neumeier, 2016). L’innovation sociale aide à
la mise en place de nouvelles structures institutionnelles, par exemple, des structures

220 MEDITERRA



en réseau à même de répondre aux besoins spécifiques de changement, nécessaires
à la réalisation des effets sociétaux recherchés.

On ne saurait cependant s’arrêter à la dimension sociale de l’innovation. Selon Susan
Baker et Abid Mehmood (2015), l’innovation sociale est étroitement liée à son envi-
ronnement. Les cadres institutionnels seront impactés en termes d’échelle, de portée
et de résonance, mais également les conditions économique, technique et écologique
de l’environnement. L’innovation sociale induit donc intrinsèquement des change-
ments sociotechniques. Les auteurs affirment que le bien-être à long terme dépend
des spécificités du contexte local, celui-ci étant constitué d’environnements construit
et naturel.

Nous pensons que l’une des causes premières de la crise migratoire actuelle et la
majeure partie des solutions à celle-ci sont à rechercher dans les liens d’interdépen-
dance qui existent entre les conditions socio-économiques, les infrastructures tech-
niques et l’environnement écologique des localités concernées. Une approche
innovante en matière de politique migratoire doit reposer sur l’ensemble de ces
aspects.

Prévention des migrations de détresse
Causes des migrations
Bien que les migrations causées par des difficultés économiques extrêmes tiennent
d’abord au contexte local dont sont issus les migrants, il ne fait aucun doute que les
politiques nationales jouent également un rôle important. Les ingrédients nécessaires
à l’établissement d’un environnement politique national sain sont bien connus : pro-
motion des investissements et d’une croissance orientés vers le développement
d’opportunités économiques, des emplois décents qui vont souvent de pair avec le
développement du secteur formel ; promotion de l’égalité des sexes et de l’émancipa-
tion des femmes ; promotion de l’éducation de masse en lien avec les besoins de
l’économie ; mise en place de protections sociales équitables et efficientes qui préser-
vent la dignité des bénéficiaires tout en encourageant leur réintégration au sein des
milieux économiques et sociaux ; investissement dans les infrastructures afin de ren-
forcer les liens entre les régions et leurs populations, de faciliter les flux économiques
et d’améliorer les conditions de vie sur l’ensemble du territoire national en libérant le
potentiel économique des régions les plus reculées ; mise en œuvre de mesures vigou-
reuses de protection de l’environnement et des ressources naturelles qui représentent
la base de subsistance des populations les plus démunies, en particulier dans les zones
rurales.

Aussi connus soient-ils, ces prérequis pour un contexte politique national sain sont
rarement mis en œuvre sous des formes suffisamment efficaces pour donner un espoir
aux populations marginalisées, sans emploi ou sous-employées, aux jeunes en âge
d’entrer sur le marché du travail, dont le flux est constant, et aux femmes piégées dans
des situations de discrimination et d’injustice, ce qui réduit immanquablement la
capacité des environnements économiques et sociaux. En Afrique subsaharienne, le
taux de chômage des jeunes de 15 à 24 ans a atteint 14 % en 2017, et culminait la
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même année à 28 % en Afrique du Nord et au Moyen-Orient (OIT, 2017). Ces chiffres
n’incluent pas les jeunes occupant des emplois précaires ou à temps partiel dans le
secteur informel, une situation qui concerne au moins 70 % de la force de travail. En
Afrique, le problème est exacerbé par le doublement prévu d’ici à 2045 du nombre de
jeunes, qui devrait atteindre les 400 millions. En 2017, le taux de chômage des femmes
était estimé à 8 % en Afrique subsaharienne et à 18 % en Afrique du Nord et au
Moyen-Orient, alors que la moyenne mondiale est de 6 % (OIT, 2017). Ces chiffres
ne reflètent pas le biais qualitatif défavorable à l’emploi des femmes, pour lesquelles
les travaux mal rémunérés et de faible qualité sont la norme.

Le sentiment d’absence d’opportunité économique propre à maintenir ou à amé-
liorer la subsistance des populations se traduit par une perte d’espoir en un avenir
meilleur qui touche particulièrement les jeunes générations dans les pays où les
emplois décents sont rares et la demande massive. Il est largement reconnu qu’un
taux de chômage des jeunes élevé, surtout pour les diplômés de l’éducation supé-
rieure, est une cause majeure de migration. Avoir un emploi décent est essentiel
pour préserver la dignité et l’estime de soi. C’est un fait qu’au même titre que le
pain et la liberté, la demande de dignité (karama en arabe) figurait régulièrement
au centre des aspirations, en particulier chez les jeunes, dans les divers mouvements
sociaux qui ont récemment agité les pays de la rive sud de la Méditerranée.

Encadré 2 : Les moteurs de la migration selon l’ONU

« Les opportunités économiques, la démographie et la pauvreté, ou l’insécurité ali-
mentaire, sont les principaux moteurs qui influencent le processus de décision des
migrants et interagissent dans une mesure variable, selon le contexte particulier,
pour pousser à l’émigration. La recherche de moyens d’existence et d’opportunités
économiques, par choix ou par nécessité, est pour beaucoup un facteur décisif dans
la décision d’émigrer. Toutefois, au regard des coûts associés, les “pauvres parmi les
pauvres”, en particulier les moins qualifiés d’entre eux, sont souvent dans l’incapacité
de migrer, que ce soit à l’intérieur ou au-delà des frontières de leur pays, et sont
peut-être moins en situation que d’autres migrants d’accéder aux filières d’immi-
gration légale » (ONU, 2017).

Il est également important d’étudier les effets possibles des changements environne-
mentaux, en particulier la dégradation des sols, l’évolution progressive du climat et
les épisodes météorologiques violents, sur ces facteurs d’influence. Par exemple, le
changement climatique se traduit par un changement des régimes de précipitations
conduisant à des pénuries d’eau en certains endroits et à des inondations dans d’autres.
De longues périodes de sécheresse donnent lieu, à court terme, à des pénuries alimen-
taires et, à moyen terme, à un appauvrissement des petits propriétaires terriens et de
leur famille. Les communautés les plus vulnérables sont dans ce cas fortement incitées
à l’émigration en masse, particulièrement lorsqu’elles sont déjà confrontées à des situa-
tions de conflits armés, à l’insécurité humaine ou à la misère. Si l’attention portée aux
conditions environnementales et aux perspectives de subsistance est assez répandue
s’agissant des régions d’origine, celles-ci passent souvent au second plan dans les ini-
tiatives concernant les sites de transit ou de destination (ONU, 2017 ; Rooij et al.,
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2016), alors qu’elles devraient occuper une place importante dans les réponses aux
enjeux présents et futurs auxquels ces derniers sont confrontés.

Le défi est donc de formuler des solutions innovantes permettant de répondre aux
attentes des populations face à la migration de masse et de garantir à chacun des moyens
d’existence. Cela ne sera possible que si les parties prenantes unissent leurs forces. Les
communautés à travers le monde doivent se mobiliser en faveur d’un meilleur accès à
l’eau, à l’énergie et à l’alimentation afin de se garantir des moyens d’existence. Les
gouvernements comme les autorités locales doivent œuvrer en étroite collaboration
avec les ONG, les communautés et le secteur privé pour mettre en place des solutions.

Une approche intégrée pour traiter les causes profondes
des migrations
Une approche intégrée est nécessaire pour développer et mettre en place des solu-
tions permettant d’améliorer la sécurité des moyens d’existence. Parmi les change-
ments récents dans la gouvernance des États d’Afrique et du sud de la Méditerranée,
on constate qu’une dynamique de décentralisation est désormais à l’œuvre. En rap-
prochant les décisionnaires des populations et en facilitant la participation des admi-
nistrés dans les processus de décision, la décentralisation apparaît comme un outil
précieux pour répondre au besoin de sens et d’espoir exprimé par les candidats
potentiels à l’émigration.

Ainsi, le Maroc, un pays qui a une longue tradition de centralisme monarchique, a
promulgué en 2015 une série de lois destinées à clarifier les compétences et le statut
des conseils d’élus aux niveaux régional, provincial et communal2. Le défi est à
présent de mettre en place de nouveaux mécanismes de coordination entre les ser-
vices gouvernementaux à l’échelon local, mais aussi entre lesdits services, les repré-
sentants locaux élus, le secteur privé et la société civile.

Encadré 3 : L’initiative ENPARD-Méditerranée

Financée par la direction générale NEAR de la Commission européenne et pilotée
par l’Institut agronomique méditerranéen de Montpellier (CIHEAM), l’initiative
ENPARD-Méditerranée lancée en 2011 a pour objectif de promouvoir le dialogue
bilatéral et interrégional entre l’Union européenne (UE) et les pays du voisinage
dans le domaine des politiques agricoles et rurales.

Des échanges de bonnes pratiques liées à des questions prioritaires comme le déve-
loppement agricole et rural ont d’ores et déjà permis aux pays méditerranéens du
voisinage européen de tirer les bénéfices de ce partage d’expériences, à travers des
actions menées aux niveaux national, sous-régional et régional. Des dialogues inclusifs
ont permis de faire émerger plusieurs domaines clés où la cohérence des politiques
pouvait être améliorée : les organisations représentatives des exploitants, la mobilisa-
tion durable des ressources locales, la promotion de l’emploi rural, l’amélioration de
la qualité des produits pour améliorer l’accès aux marchés intérieur et international.

2 - Royaume du Marcoc, ministère de l’Intérieur, Portail national des collectivités territorial, « Processus de décentrali-
sation (www.pncl.gov.ma/fr/Decentralisation/Pages/Processus-de-décentralisation.aspx).
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L’initiative ENPARD-Méditerranée a été initiée dans un contexte d’accélération
rapide des flux migratoires en provenance des zones rurales, et coïncide dans de
nombreux pays avec un effort accru de renforcement de la gouvernance et de la
participation des acteurs concernés au niveau local. En particulier, la mise en œuvre
des politiques de décentralisation a démontré le besoin urgent d’une meilleure coor-
dination entre les agences gouvernementales et d’un renforcement des capacités des
autorités locales. Elle tend également à prouver que la libération du potentiel des
citoyens et de leurs organisations est une étape nécessaire au rétablissement de leur
dignité.

Source : ENPARD-Méditerranée (www.enpardmed.org).

En Tunisie, la décentralisation résulte directement du mouvement de révolte de 2011
qui a rejeté un régime autoritaire de contrôle des ressources nationales. La nouvelle
Constitution de 2014 établit les compétences et les fonctions des autorités locales3. Les
élections municipales de 2018 pourraient être fondatrices pour le processus de décen-
tralisation, si tant est que des moyens financiers et humains suffisants soient mis à
disposition des municipalités pour leur permettre de faire face à leurs nouvelles res-
ponsabilités. Les remontées d’expériences de terrain en Tunisie montrent qu’il est pos-
sible de libérer rapidement le potentiel du bassin d’emploi, grâce notamment au secteur
agro-alimentaire prépondérant dans les zones rurales, et ce même en l’absence de nou-
veaux investissements massifs, simplement par la mise en œuvre d’approches inno-
vantes et inclusives. À ce titre, les entreprises ont un rôle crucial à jouer dans le
renforcement de l’économie formelle et la création d’emplois décents pour les popu-
lations rurales. L’exemple montre qu’il est possible pour des PME de prospérer dans
les zones rurales à condition que leurs efforts soient soutenus par des politiques ration-
nelles et une attitude bienveillante des autorités locales et gouvernementales. Des dis-
positifs de cet ordre pourraient largement contribuer à limiter les migrations de détresse
mues par le sentiment d’abandon des populations des régions rurales et éloignées.

Encadré 4 : Le projet « Emploi Sud », un générateur
d’emplois financé par l’UE dans le Sud tunisien

Financé par la délégation de l’UE à Tunis, le projet « Emploi Sud » est mis en œuvre
grâce au pilotage de l’Institut agronomique méditerranéen de Montpellier (CIHEAM).
Son objectif est de stimuler la création d’emplois dans l’agriculture et le développement
de l’activité rurale dans le gouvernorat de Médenine en facilitant de nouveaux types de
relation entre les agences gouvernementales à l’échelon local et les acteurs du secteur
privé et de la société civile. L’exécution du projet a montré que, même dans les zones
rurales en déclin, il est possible de libérer les énergies entrepreneuriales et le potentiel
d’emploi en changeant les interactions entre les acteurs économiques et les services
gouvernementaux. Un renforcement des capacités par des programmes de formation
répondant aux besoins exprimés par les exploitants, responsables de coopératives et
autres agents économiques a déjà été mené avec succès, avec des effets positifs sur
l’efficacité économique du secteur. La confiance restaurée et des interactions améliorées

3 - Comité européen des régions, Tunisie : fiche technique, « Répartition verticale des compétences » (https://portal.cor.
europa.eu/arlem/Documents/Tunisia%20Fact%20Sheet%20No%201%20FR%20_%208%20May%202014.pdf).
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entre les représentants locaux du ministère de l’Agriculture et des coopératives agri-
coles ont dopé les installations de jeunes agriculteurs et ont permis d’améliorer la
qualité comme la quantité de la production locale (par exemple, huile d’olive, miel,
artisanat, élevage ovin). Des accords de partenariat avec le secteur bancaire local ont
permis une mise à niveau des équipements agro-industriels des petites et moyennes
entreprises (PME). Un appui à la commercialisation axé sur l’amélioration de la
qualité des produits a conduit à identifier de nouveaux débouchés plus lucratifs dans
le pays (Djerba, Tunis) et provoqué une augmentation des revenus des PME comme
des fermes. Les coopératives agricoles sont renforcées et leurs adhérents fidélisés par
les revenus tirés de nouvelles activités. L’un des effets les plus intéressants de ce
projet est que les PME concernées se disent prêtes à rejoindre le secteur formel en
contrepartie d’un accès aux marchés publics. Le ministère de l’Agriculture tunisien
a témoigné un grand intérêt pour le projet et compte étendre cette approche à
d’autres gouvernorats ruraux.

Pour lutter contre les causes profondes des migrations, l’on peut combiner études
socio-économiques de base et recours à des outils technologiques avancés s’appuyant
sur les observations terrestres, les modèles climatiques et le big data géographique
pour établir des prévisions de rendement des cultures, identifier les « points chauds »
climatiques, actuels et futurs, et évaluer les impacts sur les capacités de production
alimentaire. Ce faisant, il est important de tenir compte de tous les moteurs de la
migration (économique, politique, social, démographique et environnemental) et,
plus spécialement, de leurs interactions (Black et al., 2011). Il existe par conséquent
un grand nombre de solutions concrètes et innovantes à la migration de masse, à la
fois dans les zones rurales grâce à l’utilisation durable des sols et dans les zones
urbaines, avec des solutions d’adaptation au changement climatique inspirées de la
nature (voir, par exemple, l’approche « plan intégré paysan » [PIP] ou l’approche
Sketch’n Match utilisée dans plusieurs projets de l’Université et du Centre de
recherche de Wageningue).

Politiques et stratégies nationales
d’adaptation à la migration
La migration comme solution face aux défis modernes
Quels que soient les efforts entrepris pour lutter contre les causes de la migration
de détresse, il ne fait pas de doute que les flux migratoires sont appelés à perdurer
sous l’effet de plusieurs tendances de long terme : la démographie, le réchauffement
climatique et les disparités croissantes entre régions et pays en matière de niveau et
de qualité de vie. Lorsque l’on considère les situations dramatiques et, souvent, les
souffrances endurées par les migrants contraints par la misère, l’émigration peut être
vue comme une tentative d’adaptation des sociétés aux disparités existantes.

Les échanges internationaux de marchandises ont été libéralisés au sein d’un marché
mondial, dans le cadre d’accords de libre-échange et sous la supervision de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC). Les mouvements internationaux de capi-
taux se sont également considérablement développés au cours du temps, sous l’égide
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des règles établies par le Fonds monétaire international (FMI). Certains économistes
libéraux affirment que la mondialisation économique ne serait vraiment efficace que
si l’emploi et la main-d’œuvre bénéficiaient de la même liberté de mouvement, de
sorte que l’ensemble des facteurs de production puissent être employés de manière
optimale.

De ce point de vue, la migration peut être envisagée comme un processus d’opti-
misation, bien qu’il n’existe pas d’organe supranational chargé de la superviser, ou
doté de pouvoirs reconnus pour faire respecter a minima un ensemble de règles de
bonne conduite (comme le font l’OMC et le FMI dans leur domaine). De grands
progrès pourraient être accomplis dans la gestion des aspects problématiques des
migrations grâce à la création d’un organisme international chargé des migrations,
ou peut-être en donnant à l’Organisation internationale du travail (OIT) ou à un
organisme affilié le pouvoir d’appliquer un ensemble de règles posant un cadre pour
l’action des États et des institutions.

Néanmoins, les États souverains (et les États regroupés au sein de l’UE) sont
aujourd’hui abandonnés à leurs propres forces pour concevoir des stratégies, des
politiques et des programmes destinés à favoriser une migration sûre et régulière,
dont l’impact serait optimisé aussi bien pour les migrants que pour les pays et
communautés d’origine et de destination (ONU, 2017).

Principes directeurs
Le Conseil de l’Europe a établi des principes directeurs pour guider les stratégies
nationales et les politiques de gestion des flux migratoires4. Ces principes ont été
développés à l’intention des pays de l’OCDE, mais puisqu’ils reposent sur les droits
de l’homme, on peut les considérer comme universels. Ce sont :
– l’égalité de traitement et la non-discrimination ;
– le respect de la diversité culturelle, religieuse et linguistique ;
– une communication médiatique positive sur les migrants ;
– un cadre juridique pour l’intégration des migrants sur le marché du travail ;
– l’éducation et la formation linguistique, en particulier pour la deuxième génération ;
– des politiques d’habitat et d’urbanisme pour lutter contre les discriminations ;
– un accès garanti des migrants à la santé et à la sécurité sociale ;
– la promotion de la participation et de l’engagement des migrants dans la vie civile.

Bien que ces principes soient largement connus et reconnus, il reste encore beaucoup
à faire pour qu’ils soient pleinement appliqués. Cet état de fait est à mettre au compte
d’un ensemble de causes complexes où la dimension politique revêt une importance
fondamentale, les partis politiques ne contribuant pas toujours de manière informée
et objective au débat sociétal sur l’immigration. De ce fait, les contributions positives
des migrants à leur lieu de destination restent insuffisamment perçues, quand, de
leur côté, les migrants sont souvent tentés de se replier dans les limites des réseaux

4 - Conseil de l’Europe, Migrations économiques, cohésion sociale et développement : vers une approche intégrée, actes de
la 8e conférence des ministres responsables des questions de migration, Kiev, 4-5 septembre 2008, chapitre 3 « Migra-
tions et cohésion sociale » (https://www.coe.int/t/dg3/migration/archives/Ministerial_Conferences/8th%20conference
//MMG8%20-%20thematic%20report_Chapter_III_fr.pdf).

226 MEDITERRA



sur lesquels ils se sont appuyés dans leur processus de migration (familles, personnes
de même origine géographique), ce qui ralentit leur intégration. Il est toutefois récon-
fortant d’observer la mise en place de nombreuses initiatives innovantes visant à
aplanir ces difficultés, souvent pilotées par des organisations de la société civile.

Encadré 5 : Une initiative de la Young Foundation (Royaume-Uni)

Cinq entreprises sociales fondées par des migrants se sont vu attribuer un total de
40 000 livres sterling au titre du soutien aux entreprises de la Young Foundation –
un think-tank important spécialisé dans l’innovation sociale – grâce à une initiative
de la Metropolitan Migration Foundation visant à accroître le nombre d’entrepre-
neurs sociaux migrants à Lambeth et à Nottingham.

Parmi les cinq organisations se partageant le prix, on compte un club de boxe axé
sur la lutte contre les comportements antisociaux à Nottingham et un service d’aide
scolaire à prix modéré à Londres qui rapproche étudiants issus de familles à faible
revenu et écoliers de primaire en demande de soutien scolaire. Les cinq lauréats,
sélectionnés parmi plus de quarante candidats répartis dans tout le Royaume-Uni,
ont remporté des contrats d’achat avec la Metropolitan Migration Foundation, un
tutorat individuel par les équipes de la Metropolitan et l’opportunité de présenter
leur travail dans un pop-up shop (boutique éphémère).

Bien que le secteur de l’entrepreneuriat social soit en plein développement au
Royaume-Uni, l’implication des migrants, des réfugiés et des minorités ethniques
reste à ce jour limitée, en raison d’un manque d’accès au crédit et aux financements,
mais aussi des barrières de la langue, du genre et de la religion. Pour y remédier, la
Metropolitan Migration Foundation et la Young Foundation ont créé le programme
CLIMB (Community-Level Investment in Migrant Businesses). Vingt entrepreneurs
migrants y ont participé et ont pu compter sur la Young Foundation pour les aider
à faire grandir leur entreprise, à développer leurs activités et à communiquer sur
l’importance de leur impact social.

Source : Fondation Young, « Five Migrant Social Enterprises Win over £40k of Business Support », 23 mai 2013
(https://youngfoundation.org/?press_releases=five-migrant-social-enterprises-win-over-40k-of-business-support).

La gestion urbaine en question
Sachant que 70 % de la population mondiale est appelée à habiter dans quelques
décennies dans les zones urbaines, les villes sont aujourd’hui placées face au défi de
représenter le principal habitat de l’espèce humaine. Même si les villes globales du
XXIe siècle continuent de tirer en avant la croissance de l’économie mondiale, elles
sont souvent confrontées à une crise du fait de leur incapacité à gérer un afflux
massif de populations. Dans plusieurs de ces villes, la pauvreté endémique, le mécon-
tentement et les troubles sociaux pourraient devenir des problèmes d’ampleur si la
croissance démographique ne s’accompagne pas d’un développement concomitant
des infrastructures urbaines (Clark, 2007). L’un des défis majeurs pour ces métro-
poles à travers le monde est de garantir des espaces urbains sûrs et inclusifs et d’offrir
un environnement sain qui corresponde aux besoins et aux comportements humains.
Rappelons à ce titre la formule de Winston Churchill : « Nous façonnons notre
environnement, et à son tour il nous façonne. »
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Zones urbaines et rurales sont interdépendantes en matière de développement
d’habitats sûrs. Les centres urbains dépendent des zones rurales pour une diversité
de biens et de services tels que l’alimentation, l’eau potable, les services environne-
mentaux et les matières premières. Les zones rurales dépendent des zones urbaines
pour l’accès aux services, aux opportunités de carrière et aux marchés (ONU, 2015).
Les zones péri-urbaines deviennent des territoires multifonctionnels confrontés à
des défis spécifiques, tels que la gestion de la pression accrue sur les ressources, en
particulier l’alimentation, le foncier, l’eau et la fourniture adaptée de services, notam-
ment financiers, techniques et en ressources humaines. Une transition est nécessaire
pour améliorer la durabilité et la résilience dans ces domaines.

Il est important pour l’avenir d’investir dans la conception de métropoles durables
et de favoriser la croissance et le développement tout en s’assurant que les milieux
naturels continuent de fournir les ressources et les services écosystémiques sur les-
quels repose le bien-être humain. La migration et la mobilité doivent être pleinement
intégrées aux processus de développement et d’aménagement urbain (FEM, 2017).
Les migrations ont un impact sur la diversité des villes, ce qui présente aussi des
opportunités pour le développement urbain. Cet afflux pourrait accélérer les trans-
formations urbaines en tirant le meilleur parti de nouveaux potentiels humains et
économiques, fondés sur des solidarités (FEM, 2017 ; Blocher, 2017). Promouvoir
la diversité et l’hétérogénéité est un facteur clé du développement urbain durable,
en même temps qu’une appréhension et une inclusion complètes des contextes géo-
graphique et naturel.

Les principes de durabilité peuvent stimuler la croissance économique par les pro-
fits, la création d’emplois, la production de biens, la garantie de la sécurité alimen-
taire sans surexploitation des ressources naturelles dans les zones périurbaines et
au-delà. Les solutions envisagées pour les métropoles peuvent être l’occasion de
fournir des outils de conception, de planification et d’évaluation, mais aussi des
principes et des concepts directeurs pour une utilisation efficace des différentes
ressources urbaines. L’extraction et l’utilisation des matières premières ont un
impact important sur le capital naturel et le climat de la planète. Par conséquent,
il est nécessaire d’assurer une transition d’une économie linéaire, où les ressources
sont utilisées puis jetées et considérées comme des déchets, vers une économie
circulaire axée sur la conservation de valeur et la réutilisation des ressources. Les
décideurs politiques, les entreprises et les organisations de la société civile qui
œuvrent à développer ces principes circulaires dans les villes sont confrontés à un
besoin croissant d’informations dans ce domaine.

Parallèlement au développement urbain, et compte tenu des défis que pose la crois-
sance durable dans des métropoles soumises à la pression démographique, on observe
une tendance inverse de flux de population en provenance de grandes villes vers des
villes plus petites ou des zones rurales : la « contre-urbanisation ». Les causes de ce
type de dynamique, décrite dans de nombreux pays de l’UE, en Australie ou encore
en Russie, sont multiples et liées à des préférences et des comportements individuels.
Des causes structurelles ont toutefois pu être identifiées (Geyer, 2015), comme
l’accessibilité des services de transport et des technologies de communication, le coût
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de la vie et des prix de l’immobilier attractifs pour les individus et les entreprises,
en particulier dans le secteur des services. La récente crise financière qui a frappé la
Grèce offre un bon exemple de contre-urbanisation, avec le retour d’une part non
négligeable de la population des villes vers des propriétés familiales situées en zone
rurale. Dans le prolongement de ce phénomène, il semblerait opportun de se pencher
sur les possibilités et les avantages d’accueillir des migrants dans les petites villes et
certaines zones rurales de pays développés, là où la population rurale et active est
vieillissante, et le tissue social et économique en déclin. Ces régions, qui existent
dans de nombreux pays d’Europe et au-delà, bénéficieraient à long terme d’un rajeu-
nissement de leur population, pour peu que soient prises des mesures adéquates
aux premiers stades de la migration afin de favoriser une intégration harmonieuse
des migrants.

Les recherches sur la contre-urbanisation dans les pays en développement sont moins
nombreuses, mais les études sur le développement rural montrent qu’il s’agit d’un
phénomène répandu dans de nombreux pays, comme l’Afrique du Sud, la Zambie,
la Côte-d’Ivoire et le Burkina Faso (Geyer, 2015). Dans les pays en développement,
elle est souvent liée à des opportunités de production et de création d’emploi en
dehors des grandes villes (agriculture, industrie agro-alimentaire, tourisme, etc.). La
croissance des secteurs tertiaire (services) et quaternaire (activités fondées sur la
connaissance, liées aux technologies de l’information et de la communication) incite
également à la contre-urbanisation.

Cette dynamique peut fournir un cadre pour une gestion améliorée des flux migra-
toires au sein et entre les pays en développement, qui représentent l’essentiel des
flux migratoires mondiaux. Des politiques destinées à soutenir la contre-urbanisation
qui créeraient un environnement stimulant favorisant le développement économique
des petites villes et des zones rurales auraient pour effet de rediriger naturellement
les flux de migrants au-delà des métropoles surpeuplées, vers des zones moins encom-
brées. De telles politiques doivent cependant garantir un développement de la contre-
urbanisation dans le respect des principes de développement durable.

L’innovation au bénéfice des réfugiés
et de leurs hôtes

Des lieux d’accueil durables
S’agissant des camps de réfugiés et des installations temporaires d’accueil des migra-
tions de détresse, il est essentiel de prendre en compte dès l’origine la dimension
environnementale. À cet égard, le souci de l’environnement « n’est pas un luxe qui
peut attendre que l’on se soit occupé des questions plus urgentes » (Wilkinson, 2002).
Constatant les conditions environnementales très difficiles dans ces zones d’accueil
du fait de la chaleur, des problèmes de poussière, d’inondations, de la boue et de
l’insuffisance d’espaces publics, Andrew Harper, directeur de programmes au Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) déclare clairement que
chacun doit « contribuer à l’émergence d’une stratégie environnementale plus large,
plutôt qu’à sa dégradation. À cette fin, l’essentiel est de comprendre et de soutenir
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l’inclusion de la question des réfugiés dans les politiques environnementales formu-
lées par les gouvernements des pays d’accueil. Nous devons trouver les moyens de
sensibiliser au fait que des actions coordonnées et sérieuses de protection de l’envi-
ronnement présentent des opportunités gagnant-gagnant capables de satisfaire les
besoins de tous, pour le présent et à l’avenir [...], et rétablir ainsi le lien entre les
questions d’énergie et d’environnement, et les moyens d’existence et de résilience
des communautés ».

Tandis que les efforts actuels se concentrent sur la mise en place de solutions tem-
poraires plutôt que sur des installations pérennes, le fait est que, dans de nombreuses
localités et régions d’accueil, ces solutions sont appelées à durer plusieurs années,
parfois des décennies et, malgré les efforts de la communauté internationale, à
s’étendre constamment en termes de surface et de population, avec de sérieux effets
néfastes pour le développement durable des régions concernées : changements subs-
tantiels dans l’utilisation des terres avec perte de terres agricoles et de zones natu-
relles ; imperméabilisation des sols et érosion ; consommation d’eau et pollutions ;
émissions de gaz à effet de serre dues à la circulation, à la logistique d’approvision-
nement, au chauffage et à la consommation énergétique ; isolement social et conflits
liés à la forte densité de population et au manque d’espaces ouverts ; chaînes d’appro-
visionnement alimentaire longues et vulnérables, insécurité et gaspillage alimentaire ;
détérioration de la santé, de l’éducation et de la qualité de vie.

Encadré 6 : Dadaab, Kenya : la troisième génération de réfugiés
née au cœur du plus grand camp de réfugiés au monde

L’année 2012 a marqué le vingtième anniversaire du plus grand camp de réfugiés au
monde : Dadaab, dans le nord-est du Kenya. Le HCR a établi les premiers camps
du complexe de Dadaab entre octobre 1991 et juin 1992 pour accueillir les réfugiés
fuyant la guerre civile en Somalie qui culmina en 1991 avec la chute de Mogadiscio
et la révocation du gouvernement central. Les cinq camps de Dadaab étaient conçus
à l’origine pour accueillir 90 000 personnes. Aujourd’hui, un demi-million de réfu-
giés et demandeurs d’asile habitent le complexe, dont environ 10 000 réfugiés de la
troisième génération nés à Dadaab. C’est grâce à la générosité et aux efforts soutenus
du gouvernement et des citoyens du Kenya que Dadaab a pu offrir depuis si long-
temps un refuge à un nombre croissant de déplacés. Avec le concours du gouver-
nement kenyan et des organisations humanitaires, le HCR fournit protection, abri
et assistance humanitaire dans des circonstances souvent difficiles et complexes. La
surpopulation chronique, les risques d’épidémie et les inondations saisonnières
constituent les principaux défis à surmonter.

Source : HCR, Global Trends. Forced Displacement in 2015, Genève, Haut Commissariat des Nations
unies pour les réfugiés (HCR), 2015.

Il apparaît clairement que le sens et l’apport d’une approche constructive qui intègre
des mesures environnementales permettraient, au-delà de la seule protection, de
créer de la valeur ajoutée et d’améliorer la qualité de vie des réfugiés et des commu-
nautés qui les accueillent. Une conception et une gestion innovantes de ces camps
et des régions d’accueil peuvent améliorer les conditions de vie des populations
déplacées, abaisser les coûts de gestion pour les institutions et organisations qui en
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sont localement responsables et laisser une empreinte positive durable pour les
communautés accueillantes. Des obstacles persistent, toutefois, qui entravent l’adop-
tion d’une telle approche et sa réelle mise en œuvre (à grande échelle).

Cette approche peut englober de nombreux aspects des solutions développées pour
les métropoles :
– création de régions hôtes saines et vivables en développant des approches innovantes
fondées sur les fonctions écosystémiques liées aux caractéristiques physiques du site ;
– développement de régions hôtes résilientes face au changement climatique grâce
à l’utilisation de la chaleur perdue, d’énergies non fossiles, de systèmes d’éclairage
par LED, de réseaux intelligents d’énergie et de technologies de conversion de la
biomasse, de préférence au moyen d’innovations frugales ;
– amélioration de l’efficience des ressources dans les régions hôtes via une intégra-
tion verticale (intra-secteur) et horizontale (inter-secteurs) ;
– création de régions hôtes sans insécurité alimentaire, avec des chaînes alimentaires,
une autoproduction et des unités de transformation durables et stables, permettant
un accès aux terres agricoles et à des services de distribution efficaces ;
– introduction de nouvelles formes de gouvernance fondées sur un processus en
triple hélice qui inclut les réfugiés, les organisations humanitaires et les gouverne-
ments des pays hôtes, ainsi que les entreprises établies dans et à l’extérieur des
camps ;
– apport de transparence grâce au suivi des processus du métabolisme urbain dans
et en dehors du camp, et la collecte de données mises à disposition de toutes les
parties prenantes.

Le tableau 1 montre les implications pratiques des différentes mesures qui peuvent
être adoptées.

Les solutions vertes s’attachent à dégager des bénéfices mutuels et à établir une
coopération entre la communauté des réfugiés et la communauté d’accueil sur les
questions de gestion des ressources naturelles et des moyens de subsistance. Les
principes et techniques d’une conception environnementale et durable sont fondés
sur la compréhension réciproque, la co-création et la copropriété.

Les opportunités d’amélioration des conditions de vie, des moyens de subsistance et
de la gestion des ressources naturelles doivent être envisagées non seulement dans les
régions d’accueil, mais aussi dans les bidonvilles et les zones urbaines sous pression.
La principale difficulté n’est pas de disposer de solutions techniques ou de principes
durables. Beaucoup d’entre eux ont été conçus pour des environnements ruraux ou
urbains classiques et sont aisément adaptables à des contextes variés. La clé repose sur
leur mise en œuvre au moyen de l’innovation sociale, de nouveaux principes de gou-
vernance et d’un engagement plein et entier de l’ensemble des acteurs impliqués.

Améliorer l’éducation et le bien-être des réfugiés
Un autre besoin essentiel, lié à toutes les autres mesures (figure 1), est l’éducation
et le bien-être des réfugiés sur de nombreux aspects de leur nouvelle vie. L’une des
façons d’y parvenir est l’investissement dans des projets citoyens.
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Figure 1 - Modèles d’interconnexion de solutions urbaines pour les régions
d’accueil
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Source : Huibers et al., 2016.

Encadré 7 : Le camp de réfugiés de Zaatari en Jordanie

Le camp de réfugiés de Zaatari en Jordanie, qui accueille depuis 2012 des réfugiés
syriens, offre un exemple intéressant. Le HCR, la ville d’Amsterdam et VNG Inter-
national ont travaillé au développement durable de ce camp, en mettant l’accent sur
un aménagement urbain inclusif et sur des projets communautaires, notamment en
matière d’espaces verts, de transports et d’espaces publics de loisirs. Créé par Hedzer
Roodenburg Vermaat en 2017, le projet « Emerging Public Space » vise à développer
les espaces publics afin d’accroître l’autonomie des habitants du camp et d’améliorer
leur qualité de vie et leur bien-être. Le projet repose largement sur l’initiative de la
communauté, une contribution volontaire, aucune clôture ni gardien, avec, pour
débuter, de petits projets pilotes. Différentes opportunités ont été conçues en lien
avec les communautés. L’une des principales leçons tirées de cette expérience est
l’apport essentiel d’un investissement dans l’innovation sociale : valoriser les qualités
des réfugiés et des migrants, apprendre d’eux et rendre les zones proches des conflits
suffisamment durables pour prévenir toute migration plus lointaine.

L’autonomisation et l’auto-organisation comme principes de vie dans le camp aident
les réfugiés à se responsabiliser, à acquérir de nouveaux savoir-faire et compétences,
à se ménager des opportunités économiques et même à former ou à éduquer d’autres
réfugiés. Cette organisation leur donne ainsi une chance de se préparer à quitter le
camp, à retourner dans leur région d’origine (si possible) et à se faire une place
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professionnellement et socialement hors du camp. Faire le lien entre ces nouvelles
compétences et les questions de gestion de l’eau et des déchets, de planification et
de production alimentaire durable, de production d’énergies non fossiles et de ges-
tion des parcs et espaces de nature et de loisirs, permettra, à la faveur de stratégies
inclusives et innovantes, d’assurer le développement durable des régions d’accueil.

Connectivité
La connectivité est une valeur clé pour les migrants. Le rapport du HCR publié
en 2016 et intitulé Connecting Refugees montre que si un nombre croissant de réfugiés
sont connectés grâce à un smartphone ou à un téléphone portable classique, tous
n’y ont pas accès (HCR, 2016). Au niveau international, des efforts sont réalisés pour
améliorer la connectivité, notamment entre les organisations humanitaires, entre les
réfugiés, et entre les premières et les seconds. La connectivité doit être intégrée au
mandat d’une ou plusieurs organisations des Nations unies. La communauté inter-
nationale s’est fixé l’objectif d’un système humanitaire entièrement numérisé dans
les années à venir. À quoi ressemblera-t-il ? Quel sera son fonctionnement ?
Comment une telle situation permettra-t-elle de concilier le respect de la vie privée
et une tendance générale au développement de la surveillance ?

Les réfugiés craignent parfois que leurs communications soient utilisées contre eux,
soit par les autorités (de leur pays d’origine ou d’accueil), soit par des organisations
criminelles. Ils devraient bénéficier d’un accès sécurisé aux moyens de communica-
tion. La mise en place d’un système à même d’assurer l’accessibilité, la fiabilité des
communications et la mise à disposition d’informations est une nécessité. Il existe
des divergences entre le secteur humanitaire, dont l’objectif est précisément d’amé-
liorer l’accessibilité, la fiabilité et la connectivité (en préservant la vie privée), et le
domaine de la cybersécurité qui tend à vouloir contrôler et restreindre l’accès pour
des raisons de sécurité. Un dialogue doit s’établir entre ces deux acteurs afin de
sensibiliser le public et empêcher toute restriction de la connectivité et de la sécurité
des populations par des mesures technologiques.

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) ne rendront pas à elles
seules les réfugiés et les migrants plus connectés. La connectivité s’inscrit toujours dans
un réseau élargi de relations sociales et communautaires. Il est essentiel de comprendre
ces dynamiques et, en conséquence, d’envisager collectivement différents moyens tech-
niques et approches de communication et d’information (reposant ou non sur les TIC).

Encadré 8 : GreenfieldCities, une initiative néerlandaise

L’initiative GreenfieldCities développée à Arnhem, aux Pays-Bas, consiste à
construire des villes nouvelles destinées à accueillir des migrants sur la base de prin-
cipes durables. De nouveaux développements urbains stratégiquement positionnés
et planifiés sont envisagés comme solution possible aux mouvements migratoires.
Fait important, l’organisation s’appuie sur les connaissances spécifiques des migrants
présents sur le territoire néerlandais. Cette valorisation des savoir-faire que les
migrants apportent à leur pays d’accueil constitue un élément clé du succès de cette
initiative :
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1) Elle permet d’employer des réfugiés déjà présents en Europe à l’élaboration des
plans de ces villes nouvelles.

2) Les réfugiés reçoivent un soutien de qualité de la part d’institutions européennes
et d’entreprises de référence afin de développer leurs talents et leurs compétences.
Cela permet d’intégrer les réfugiés présents en Europe dans des réseaux stables
(emploi) tout en les aidant à créer des projets de qualité pour leur région d’origine,
qui correspondent à leurs aspirations et à leur culture.

3) L’organisation travaille de concert avec les pays d’accueil de la région.

Source : GreenfieldCities (www.greenfieldcities.org).

Réinvestissement et retour dans les localités
d’origine
L’impact des diasporas sur le développement de leur localité d’origine ne doit pas
être sous-estimé. En 2017, les flux de transferts de fonds en direction des pays à
faible revenu et à revenu moyen ont atteint 450 milliards de dollars, dont 37,8 mil-
liards à destination de l’Afrique subsaharienne et 51,2 milliards vers l’Afrique du
Nord et le Moyen-Orient. Ce chiffre est à comparer au montant total de l’aide
publique au développement (APD) dans le monde, qui s’élevait à 100 milliards de
dollars en 2017, et aux 530 milliards de dollars que représente le total des investis-
sements directs étrangers (IDE) (Banque mondiale, 2017). Si les transferts de fonds
ont un impact limité sur les économies nationales, car principalement destinés à des
fins de consommation (logement, etc.) plutôt qu’à l’investissement, ils font souvent
toute la différence pour les familles restées au pays en contribuant à leurs moyens
de subsistance et à l’économie locale.

Le montant de ces transferts pourrait être plus élevé si le service associé était moins
onéreux. Le coût de ces transferts était estimé en 2017 à plus de 7 % des sommes
transférées, bien supérieur aux 3 % fixés par les Objectifs de développement durable
(ODD) (Banque mondiale, 2017). L’une des principales raisons de ce coût élevé est
l’exclusivité de partenariat consentie par les services postaux de nombreux pays à
un opérateur unique pour le transfert de fonds, ce qui entrave la concurrence pour
ce type de service. L’interdiction réglementaire de tels monopoles pourrait contribuer
à augmenter les flux de transferts de fonds.

Au-delà des transferts, certains pays ont tenté d’introduire des instruments financiers
innovants pour tirer profit de l’épargne des segments les plus fortunés de leur dias-
pora par le biais d’émission d’« obligations diaspora », souvent utilisées pour de
grands programmes nationaux d’investissement. Par exemple, en 2011, l’Éthiopie a
lancé une grande souscription pour la construction du barrage de la Renaissance et
commercialisé des obligations sur dix ans qui ont connu un certain succès dans la
diaspora éthiopienne. Le Maroc a mis en place un système bancaire très efficace à
l’étranger pour collecter les économies de la diaspora marocaine et a également pu
emprunter directement sur les marchés internationaux (comme en 2010).
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Une autre contribution des diasporas au développement de leur localité d’origine se
retrouve dans les activités menées par les associations de migrants. Ces dernières
forment avec les associations solidaires d’aide aux migrants un réseau dense d’orga-
nisations parfois regroupées en fédérations ou au sein de plateformes nationales,
plurinationales et/ou thématiques, actives dans les domaines de la représentation,
de la promotion et du développement des pays d’origine, où elles ont souvent tissé
des liens avec des organisations sœurs. L’échelon local est celui auquel les associations
de migrants axées sur le développement opèrent le plus efficacement. Elles peuvent
nouer avec les associations et les autorités locales des relations fondées sur la
confiance mutuelle et contribuer financièrement, directement ou par l’entremise de
donateurs extérieurs, à la mise en œuvre de programmes de développement. Leur
implication dans ces activités permet également le transfert d’expériences, de connais-
sances et de savoir-faire. En reliant les réseaux relationnels dans les pays d’accueil à
ceux des localités d’origine, elles favorisent la solidarité et la compréhension mutuelle.

Encadré 9 : L’association Migrations & Développement

L’association Migrations & Développement basée en France et composée de mem-
bres de la diaspora marocaine s’est donné pour objectif d’initier des projets de déve-
loppement dans diverses localités marocaines. L’association a établi des partenariats
avec des ONG françaises de développement et quelques donateurs privés. Elle a
récemment inauguré un projet financé par l’Agence française de développement
(AFD) qui a pour but de promouvoir les pratiques agro-écologiques dans le massif
du Siroua, en créant des liens avec les nouvelles attributions des municipalités et les
connaissances et savoir-faire traditionnels. Il s’agit d’un bon exemple de projet de
développement à l’échelle locale, en ce qu’il mobilise des donateurs extérieurs pour
soutenir les populations et les autorités locales dans la promotion de pratiques agri-
coles durables.

À terme, certains migrants regagnent leur pays d’origine. Ces retours prennent des
formes très différentes, des retours forcés aux programmes de réinstallation, en pas-
sant par des retours volontaires et spontanés. L’expérience montre que les retours
forcés comme les programmes de réinstallation ne contribuent pas au développe-
ment des localités d’origine, car les rapatriés souffrent d’un sentiment d’échec et du
stigmate social qui l’accompagne. Ils sont plus que d’autres sujets à la tentation
d’émigrer à nouveau. En comparaison, les migrants qui ont choisi de retourner dans
leur pays d’origine réussissent le plus souvent leur réintégration. Ils y retournent
avec le sentiment d’avoir réussi, et sont à même de contribuer au développement
de l’économie locale en y investissant leurs ressources, leur savoir-faire et leur capital
social.

Conclusion
La « crise migratoire » est à prendre très au sérieux car elle est à l’origine de nom-
breuses souffrances, au premier chef celles des victimes des migrations de détresse,
et peut avoir des effets déstabilisateurs pour les pays d’accueil. Toutefois, l’ampleur
de cette crise doit être considérée dans ses justes proportions, en particulier au sein
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des pays riches. Le nombre des migrants qui se dirigent vers l’Europe est encore très
faible par rapport à la population.

Pour enfin concevoir des approches sur les phénomènes migratoires plus positives,
inclusives et valorisantes, il faudra s’attaquer à la stigmatisation des migrants, aux
débats et représentations peu ou mal informés sur le sujet. Comme l’indique le
Forum économique mondial dans son rapport, Migrations and its Impact on Cities,
« les villes doivent investir dans la recherche et la collecte de données et de preuves
afin d’aider les décideurs politiques à abandonner leurs idées préconçues sur les
migrations » (FEM, 2017). Ce principe fondamental ne doit pas s’appliquer aux
seules villes, mais, plus largement, à toute perspective concernant les migrations.
Tout point de vue doit reposer sur des faits et non sur des biais.

L’intensification du développement rural et des mouvements de contre-urbanisation
pourrait alléger la lourde charge pesant sur les villes où se pressent des flux toujours
croissants de migrants, susceptibles de remettre en cause les efforts de développement
urbain durable. Les zones rurales ne doivent plus seulement être vues comme des
zones sinistrées d’où sont issus la plupart des migrants, mais comme un refuge
potentiel pour des populations déplacées en quête d’une vie meilleure. Le potentiel
de ces zones en termes de création d’emplois et de développement agricole est loin
d’être pleinement exploité et mérite que les gouvernements et les organismes de
financement s’y intéressent de plus près. Le développement rural et agricole apparaît
comme une solution pour à la fois prévenir les migrations et favoriser la réussite de
l’intégration des migrants.

Nous l’avons vu, des solutions existent pour améliorer les conditions de vie dans les
pays d’origine et l’intégration des migrants dans leur pays d’accueil, qui nécessitent
la mise en œuvre d’innovations sociales. Les États ont une énorme responsabilité à
l’égard des migrants et envers eux-mêmes, car une gouvernance efficace des pers-
pectives socio-économiques des citoyens leur offre une chance de conserver leur
position dans un monde globalisé et en évolution constante.

Le sort des migrants et de leurs communautés dépendra du type de gouvernance en
place dans les pays d’origine et de destination, ainsi que des opportunités économi-
ques offertes. Des recherches récentes et des remontées de terrain ont montré l’apport
d’une gouvernance équitable et efficace, tournée vers la mise en œuvre de politiques
et de programmes de transformation économique et sociale en accord avec les objec-
tifs de développement durable. Les migrations ne sont qu’une énième manifestation
de la mondialisation qui, plus que jamais, nous appelle à l’établissement d’une gou-
vernance fiable et solide à l’échelle planétaire.
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